



        

            [image: Couverture du livre Les 12 points clés de la carrière des agents de la fonction publique hospitalière de André Lucas, Éric Chollet, Carl Allemand, Romain Benmoussa, Yann Savignac]

        


     




Les 12 points clés


de la carrière


des agents


de la fonction


publique hospitalière




 

 




17e édition


 

 




mise à jour au 31 juillet 2025


 

 





André LUCAS (dir.)


Carl ALLEMAND


Romain BENMOUSSA


Éric CHOLLET


Yann SAVIGNAC




 

 




2025


PRESSES DE L’ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES EN SANTÉ PUBLIQUE




Les 12 points clés de la carrière

des agents de la fonction

publique hospitalière

17e édition 2025 | 2026

André LUCAS (dir.)

Carl ALLEMAND

Romain Benmoussa

Éric CHOLLET

Yann SAVIGNAC

 

Référence depuis plus de 35 ans, Les 12 points clés présentent

les principales dispositions législatives et réglementaires applicables aux fonctionnaires et contractuels des établissements

publics sanitaires, sociaux et médico-sociaux.

 

Cette édition prend en compte la création des livres I et II de la partie

réglementaire du code général de la fonction publique par le décret

2024-1038 du 6 novembre 2024 et la création de la partie réglementaire

du livre III du même code par le décret 2025-695 du 24 juillet 2025. Les

dispositions législatives du code propres à la FPH sont intégralement

transcrites dans cet ouvrage.

 

D’autres évolutions significatives ont aussi été intégrées, telles que

le contrôle des antécédents judiciaires dans le champ de la protection de

l’enfance et de l’accueil du jeune enfant, les modifications de régimes

indemnitaires, les évolutions des règles de rémunération des agents placés

en congé de maladie, le droit de se taire dans le cadre d’une procédure

disciplinaire, les évolutions du droit à la retraite du fonctionnaire.

 

Destiné aux praticiens de la GRH (DRH, cadres, représentants du

personnel), aux étudiants préparant les concours et à tous ceux qui

veulent connaître le cadre juridique de la gestion des agents de la FPH,

cet ouvrage est indispensable.
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Présentation générale de la fonction publique hospitalière


Qu’appelle-t-on fonction publique hospitalière ?

 

La fonction publique hospitalière (FPH) est constituée des agents exerçant leurs fonctions dans les établissements publics suivants, énumérés à

l’article L5 du code général de la fonction publique (CGFP) :


– établissements publics de santé ;


– centre d’accueil et de soins hospitaliers de l’établissement public de la

ville de Paris à caractère social et sanitaire, situé à Nanterre ;


– établissements publics locaux accueillant des personnes âgées, à l’exclusion de ceux qui sont rattachés au centre communal d’action sociale de la

ville de Paris ;


– établissements publics locaux et autres établissements non dotés de la

personnalité morale relevant des services départementaux de l’aide sociale

à l’enfance ;


– établissements publics locaux et établissements non dotés de la personnalité morale gérés par des personnes morales de droit public autres que

l’État et ses établissements publics prenant en charge des mineurs ou adultes

handicapés, présentant des difficultés d’adaptation ou atteints de pathologies

chroniques, à l’exclusion de ceux qui sont rattachés au centre d’action sociale

de la ville de Paris ;


– établissements publics locaux et établissements non dotés de la personnalité morale gérés par des personnes morales de droit public autres que

l’État et ses établissements publics prenant en charge des personnes ou des

familles en difficulté ou en situation de détresse ou des demandeurs d’asile.




Relèvent du statut de la FPH, les personnels dits non médicaux (personnels de direction, administratifs, paramédicaux, techniques et ouvriers, socio-éducatifs, psychologues), ainsi que les sages-femmes. Ne relèvent pas de ce

statut, les personnels médicaux (médecins, pharmaciens, biologistes et odontologistes) qui sont des agents publics mais pas des fonctionnaires, à l’exception des personnels hospitalo-universitaires titulaires qui sont fonctionnaires

d’État.

Un fonctionnaire hospitalier est une personne titularisée dans un grade

appartenant à un corps de la FPH.

L’appellation fonction publique hospitalière comporte une ambiguïté.

En effet, celle-ci semble signifier qu’elle ne concerne que les personnels

relevant des établissements publics de santé. Or, la FPH, comme on peut le

constater dans la liste des établissements ci-dessus, intègre également les

fonctionnaires exerçant dans des établissements à caractère social ou médico-social publics. Il serait donc plus juste de parler de fonction publique hospitalière et sociale, mais ce n’est pas la dénomination retenue dans la loi.

La FPH constitue un des trois versants de la fonction publique. Elle se

caractérise, comme la fonction publique territoriale, par une multiplicité

d’employeurs en charge de la gestion locale des fonctionnaires hospitaliers

et de l’application d’une réglementation nationale. Source de souplesse dans

la gestion des ressources humaines, cette gestion locale peut aussi entraîner

des divergences importantes dans l’interprétation et l’application d’un cadre

juridique en constante évolution et parfois complexe.

L’objet de cet ouvrage est de décrire les aspects essentiels de ce cadre

juridique. Pour plus de précisions, le lecteur peut se référer au volume 1 du

Manuel de GRH : l’agent public hospitalier1.




1 A. Lucas, Manuel de gestion des ressources humaines dans la fonction publique hospitalière,

Rennes, Presses de l’EHESP, 21e éd., 2024.




D’hier à aujourd’hui…

 

Quelques données d’histoire

L’appellation « fonction publique hospitalière » apparaît pour la première

fois dans la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. L’histoire statutaire des personnels hospitaliers commence cependant beaucoup plus tôt. Elle peut se découper en

trois périodes.

Avant 1955 : une multiplicité de situations locales

Jusqu’en 1941, les règles concernant l’emploi et la carrière des personnels

s’élaborent localement et s’intègrent dans le règlement intérieur des établissements. À partir de 1941, deux textes du régime de Vichy (la loi du 21 décembre

1941 et son décret d’application du 17 avril 1943) posent les premières bases

d’un cadre statutaire en fixant, par exemple :


– les catégories de personnels :



• les administratifs,


• et les « secondaires » regroupant soignants, ouvriers ;





– certaines obligations pour les personnels ;


– les dispositions des premiers statuts particuliers (directeur, économe,

chef de bureau, rédacteur, sage-femme, infirmier…).




Cependant, cette esquisse de cadre statutaire ne permettra pas d’éviter la

très grande disparité des situations locales. Le décret du 20 mai 1955 s’attachera à donner à ce cadre un caractère général.

De 1955 à 1983 : une fonction publique à la recherche d’une identité

Une volonté de statut général…

S’inscrivant dans le mouvement statutaire de la fonction publique française d’après-guerre (le statut des fonctionnaires de l’État de 1946, le statut

des agents communaux de 1952), le décret no 55-683 du 20 mai 1955 codifié

plus tard dans le « livre IX » du code de la santé publique, est le premier statut

à caractère général des personnels hospitaliers. C’est un ensemble d’une

centaine d’articles précisant :


– les dispositions générales ;


– les dispositions organiques ;


– les étapes de la carrière (recrutement, rémunération, notation,

avancement…).




Ces dispositions de nature législative ont été complétées par la suite par

un dispositif réglementaire important :


– précisant les modalités d’application des dispositions à caractère général,

c’est-à-dire s’appliquant à tous les personnels hospitaliers non médicaux quel

que soit leur grade (par exemple les dispositions relatives aux positions

statutaires) ;


– fixant les statuts particuliers spécifiques à un ou plusieurs grades, comprenant les dispositions relatives aux conditions d’accès, d’exercice des fonctions, au déroulement de carrière des personnels relevant de ces corps (par

exemple, le décret portant statut particulier des personnels administratifs de

catégorie B).




… propre aux personnels hospitaliers et sociaux…

Le statut de 1955 devenu le livre IX du code de la santé publique et ses

textes d’application constituaient un statut spécifique aux agents hospitaliers

et sociaux. De ce fait, il n’existait aucun lien de dépendance juridique entre

les différents statuts de l’État, des communes et des hôpitaux. Une disposition statutaire nouvelle pour les fonctionnaires de l’État n’avait donc aucune

incidence sur la situation des agents hospitaliers ; celle-ci ne pouvait être

modifiée que par l’intervention d’un texte propre aux agents hospitaliers et

sociaux.

… mais un statut de « seconde zone »

Bien que constituant un réel progrès dans la structure des carrières des

personnels hospitaliers non médicaux, ce statut de 1955 est resté, notamment

par rapport à celui des fonctionnaires de l’État, un statut de « seconde zone » :

construction juridique discutable, possibilités de carrière inégales, confusion

du grade et de l’emploi, lenteur dans l’évolution du contenu des droits.


De 1983 à 2022 : une fonction publique hospitalière reconnue dans la fonction publique

La recherche d’une conciliation nécessaire entre la volonté d’unité de la

fonction publique et la préservation des spécificités de chaque fonction

publique a amené à l’adoption d’une loi commune aux trois fonctions

publiques, la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations

des fonctionnaires. Celle-ci a été complétée, dès 1984, par une loi propre à

la fonction publique d’État (FPE), la loi no 84-16 du 11 janvier 1984, puis

par une loi propre à la fonction publique territoriale (FPT), la loi no 84-53

du 26 janvier 1984 et, deux ans après, par la loi no 86-33 du 9 janvier 1986

qui précise les dispositions statutaires relatives à la FPH.

Reconnue au sein de la fonction publique à partir de la réforme du statut

général de 1983, la FPH constitue un des versants de la fonction publique,

à côté de la FPE et de la FPT. Le fonctionnaire hospitalier est ainsi devenu

un fonctionnaire à part entière.


La FPH intégrée en 2022 dans le code général de la fonction publique

Le 1er mars 2022, le CGFP a pris effet, pour les trois versants de la fonction publique, poursuivant l’intégration du fonctionnaire hospitalier et la

reconnaissance du contractuel, comme illustré dans la figure ci-dessous.

 

ÉVOLUTION HISTORIQUE DES SOURCES JURIDIQUES DE LA FPH
[image: ]

 

Cette codification à droit constant de la partie législative et de la partie

réglementaire (pour partie à ce jour) n’est plus organisée par fonction

publique mais par thématiques, présentées ci-dessous selon une logique plus

dynamique et plus claire.

Ces thématiques regroupent, en les harmonisant, les dispositions communes aux trois versants, complétées ensuite des spécificités soit de la FPE,

soit de la FPT, soit de la FPH ou même de la FPT et de la FPH qui ont des

dispositions communes, par exemple en matière de retraite ou protection

sociale.

Les dispositions de ces thématiques sont applicables aux fonctionnaires

mais visent, pour certains de ses articles, les contractuels des trois fonctions

publiques, consacrant l’évolution juridique vers un quasi-statut pour ces

personnels.


La multiplicité des sources juridiques applicables à la FPH

Si le CGFP regroupe dorénavant la législation applicable à la fonction

publique, la FPH relève aussi d’autres sources juridiques, et notamment du

code de la santé publique (principalement pour les EPS) et du code de l’action sociale et de la famille (pour les établissements sociaux et médico-sociaux), mais aussi d’autres codes, comme indiqué dans le tableau suivant.

Pour aligner les droits des agents et des salariés, notamment sur l’organisation du travail, la santé et la sécurité, le renvoi à des dispositions du code du

travail sont de plus en plus fréquentes.




LES CODES ET LES THÉMATIQUES EN LIEN AVEC LE CGFP

	
Codes 
	
Thématiques des codes auxquels le CGFP renvoie 




	Code général des collectivités territoriales (CGCT) 

	Protection des élus 




	Code du travail 

	Grève, obligation d’emploi des personnes en situation de handicap, comptes personnels d’activité, d’engagement citoyen et de formation, organismes de formation, apprentissage, télétravail, reprise de personnel, mise à disposition de salariés, chômage, fêtes légales et jours fériés, journée de solidarité, congés liés à la maternité et à la parentalité, rémunérations : saisies, frais de transport, action sociale (CESU et titres-restaurants), santé et sécurité au travail 




	Code de la santé publique 

	Établissements de santé, professions de santé et urgence sanitaire 




	Code de l’action sociale et de la famille 

	Établissements et services médico-sociaux, professions sociales 




	Code de la propriété intellectuelle 

	Protection des œuvres de l’esprit 




	Code pénal 

	Secret professionnel, sanctions pénales au titre de défaut de déclarations, responsabilité pénale… 




	Code de procédure pénale 

	Dénonciation des crimes et délits 




	Code de l’éducation 

	Enseignant associé, doctorat, reconnaissance de l’expérience 




	Code de la recherche 

	Reconnaissance de l’expérience 




	Code du sport 

	Dérogations pour les sportifs de haut niveau 




	Code du service national 

	Recul de limite d’âge et reconnaissance de l’expérience 




	Code des pensions civiles et militaires 

	Limite d’âge et emplois réservés 




	Code de la défense 

	Accès aux emplois des militaires et anciens militaires, congé d’invalidité pour fait de guerre 




	Code de la sécurité sociale 

	Tableau des maladies professionnelles, allocations journalières dans le cadre de congés (solidarité, proche aidant…) et protection sociale complémentaire minimale 




	Code du tourisme 

	Aides aux vacances 




	Code de la mutualité 

	Autorisation spéciale d’absence des représentants 









Les personnels relevant du statut général de la fonction publique : des définitions juridiques

Le CGFP précise, à l’article L7, les définitions des personnels qui en

relèvent :


– Le « fonctionnaire désigne le fonctionnaire civil de l’État, le fonctionnaire

territorial et le fonctionnaire hospitalier ». Il est dans une situation statutaire et

réglementaire vis-à-vis de l’administration en application de l’article L1 du

même code.


– L’agent contractuel ou le contractuel désigne la personne recrutée sur

un contrat de droit public par une structure de la fonction publique ; « l’agent

contractuel hospitalier » relève d’une des structures de la FPH. Le support

juridique des relations entre l’employeur et le contractuel hospitalier n’est

pas le statut mais le contrat, dans le respect des grands principes édictés par

le CGFP et les dispositions réglementaires.


– L’agent public désigne à la fois le fonctionnaire et l’agent contractuel.


– L’agent hospitalier désigne le fonctionnaire hospitalier et l’agent

contractuel hospitalier.




La place des contractuels de mieux en mieux reconnue

Le principe général selon lequel les emplois permanents ont vocation à

être occupés par des fonctionnaires reste en vigueur et a été codifié à l’article

L311-1 du CGFP. Cet article ajoute « sauf dérogation prévue par le présent

livre », soit le livre III du CGFP. Dans la FPH, des dérogations sont prévues

par les articles L332-15 à L332-20, L332-23 et L332-26 permettant de

recourir à des agents contractuels permanents ou temporaires, dans des situations bien identifiées. En outre, l’introduction dans le CGFP, dès le propos

liminaire, d’un article L2, disposant que « Pour autant qu’il en dispose ainsi, le

présent code s’applique également aux agents contractuels… » contribue à consacrer la place des contractuels au sein de la fonction publique.

Parallèlement, le décret no 91-155 du 6 février 1991, relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de la FPH, a, une nouvelle

fois, été modifié par le décret no 2022-820 du 16 mai 2022, contribuant aussi

à pérenniser la présence des agents contractuels, notamment en CDI, aux

côtés de fonctionnaires en centralisant et clarifiant les dispositions qui leur

sont applicables.



Données quantitatives relatives à la fonction publique hospitalière

 

Un poids relatif de la FPH (21,3 % de l’ensemble de la fonction publique)




	Effectifs au 31.12.2022(1) 

	FPE 

	FPT 

	FPH(2) 

	Total 




	Effectifs physiques 

	2 542 200 

	1 940 900 

	1 213 900 

	5 697 000 




	Évolution 2022/2020 

	+ 0,8 % 

	– 0,5 % 

	+ 0,6 % 

	+ 0,6 % 





 

1. Hors contrats aidés.


2. Y compris médecins, contractuels et apprentis ; hors praticiens hospitalo-universitaires, décomptés avec la

FPE.



Au total, la fonction publique emploie en effectifs physiques 5,6 millions

de personnes fin 2022, hors contrats aidés, soit 1 salarié sur 5 en France.

La FPH représente un peu plus de 21 % de l’ensemble de la fonction

publique.

Sur les 1 213 000 agents travaillant dans les établissements relevant de la

FPH, on compte 136 200 médecins. La part des contractuels est de 22 %, la

part des fonctionnaires de 67 % et la part des autres statuts (médecins et

apprentis) de 12 %.

Ces effectifs se répartissent de la manière suivante : 89 % relèvent des

hôpitaux, 7 % des établissements d’hébergement pour personnes âgées et

4 % des autres établissements médico-sociaux.

Un secteur soignant très important2

Le schéma infra représente la répartition des personnels non médicaux

titulaires de la FPH, par filière au 31 décembre 2022. Le secteur soignant

est logiquement très majoritaire, soit 67,1 % pour la filière soignante et 5,6 %

pour la filière médico-technique. La filière technique et ouvrière représente

12,7 %, la filière administrative 12,7 % également et la filière socio-éducative

1,7 %.

[image: Champ : emplois principaux, tous statuts. Hors bénéficiaires d'emplois aides. Métropole et DOM.]

Source : SIASP, Insee. Traitement DGAFP, bureau des satistiques des études et de l'évaluation.

 





Une qualification des emplois relevant majoritairement

de la catégorie C3



	 
	Catégorie A(%) 

	Catégorie B(%) 

	Catégorie C(%) 




	1998 

	2022 

	1998 

	2022 

	1998 

	2022 




	FPE 

	39,3 

	56 

	28,4 

	24 

	31,1 

	20 




	FPT 

	7,9 

	13 

	12,8 

	15 

	79,3 

	72 




	FPH 

	12,7 

	44 

	31,5 

	30 

	40,3 

	26 




	3 fonctions publiques 

	25,5 

	39 

	24,8 

	22 

	46,0 

	39 






 

Source : ministère de la fonction publique, Rapport annuel sur l’état de la fonction publique, 2022.



La catégorie A est prépondérante dans la FPE, notamment en raison du

poids des enseignants. Elle s’accroît dans la FPH du fait du classement de

nouveaux corps en catégorie A (infirmiers en soins généraux et spécialisés,

personnels de rééducation, personnels médico-techniques, personnels socio-éducatifs). La catégorie C est tout particulièrement représentée dans la FPT.

Dans la FPH, les effectifs ont largement baissé avec le classement des aides-soignants en catégorie B, suite au protocole du Ségur de la santé.

Une très forte féminisation des personnels4

Les femmes sont très largement majoritaires dans la FPH. Au 31 décembre

2022, leur part y est de 78 % contre 63 % dans l’ensemble de la fonction

publique.




2 Les établissements de santé en 2022, DREES, 2024.


3 Ministère de la fonction publique, Rapport annuel sur l’état de la fonction publique, 2024.


4 Ibid.




Glossaire

 

L’autorité

L’autorité correspond à plusieurs notions :


– L’autorité investie du pouvoir de nomination (AIPN) : c’est l’autorité

administrative à laquelle les textes législatifs et réglementaires confèrent le

pouvoir de nommer et de gérer les agents placés sous son autorité. Dans les

établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux, c’est le directeur,

chef d’établissement qui détient cette autorité, à l’exception des établissements non autonomes relevant des collectivités territoriales dans lesquels

l’AIPN est le président de l’assemblée délibérante. L’AIPN détient le pouvoir

de nomination, d’affectation et de gestion des carrières de l’ensemble des

personnels non médicaux, à l’exception des personnels de direction et des

directeurs de soins qui sont nommés et gérés par le directeur général du

Centre national de gestion. L’AIPN détient aussi le pouvoir disciplinaire et

d’évaluation de ces personnels. Dans les différents chapitres, le terme « le

directeur » sera fréquemment utilisé de préférence à la formule juridique

complète. Le directeur chef d’établissement peut déléguer sa signature à

d’autres membres de l’équipe de direction ou aux chefs de pôle.


– L’autorité fonctionnelle : cette autorité confère des missions d’encadrement et d’organisation du travail dans le but de mettre en œuvre un projet

et réaliser des objectifs. Ces missions sont limitées au domaine d’expertise

et au champ de compétences du détenteur de cette autorité.


Ex. : Un chef de pôle a l’autorité fonctionnelle sur les personnels médicaux et non

médicaux de son pôle et organise le fonctionnement de son pôle. Il peut avoir le

pouvoir d’affecter au sein de son pôle les personnels. En cas de difficulté avec un

agent, il peut solliciter une sanction auprès de l’autorité hiérarchique, mais il n’a

pas le pouvoir de sanctionner lui-même l’agent.




– Le supérieur hiérarchique direct : personne encadrant ou cadre qui

dispose, de par ses fonctions confiées par l’AIPN, d’une part de l’autorité

hiérarchique, soit une responsabilité d’encadrement et de contrôle. L’autorité

hiérarchique est caractérisée par rapport à l’autorité fonctionnelle par le lien

de subordination entre le supérieur hiérarchique et le subordonné. Le supérieur hiérarchique direct, parfois désigné sous l’appellation « n + 1 », est

chargé de l’évaluation des personnels placés sous son autorité.


Ex. : Un cadre de santé paramédical est le supérieur hiérarchique direct de l’infirmière et évalue le travail de l’infirmière sous sa responsabilité.







Le statut particulier/le statut général

Le statut général de la FPH est constitué de l’ensemble des dispositions

législatives et réglementaires communes à l’ensemble des corps et grades

(CGFP, décrets d’application relatifs aux positions statutaires, congés, temps

de travail…).

Le statut particulier est le texte réglementaire (décret en Conseil d’État)

spécifique à un ou des corps et grades fixant les conditions d’accès, d’exercice

des fonctions, de déroulement des carrières et de cessation d’exercice à ces

corps et grades. Il est complété par d’autres textes : décrets fixant le classement indiciaire des grades créés, arrêtés déterminant les conditions précises

d’accès à tel ou tel grade (épreuves et modalités d’un concours par exemple),

circulaires d’explicitation (voir ci-dessous les statuts particuliers de la FPH).

La catégorie hiérarchique

L’ensemble des corps et grades des trois fonctions publiques (État, territoriale, hospitalière) est divisé en trois catégories correspondant traditionnellement à un niveau de responsabilité et de recrutement, qui

correspondaient traditionnellement aux définitions suivantes :


– la catégorie A correspond à des corps et grades de conception, de direction, d’encadrement et à un recrutement au niveau du 2e cycle universitaire ;


– la catégorie B correspond à des corps et grades de réalisation, de traduction de normes générales en mesure d’espèce et à un recrutement au niveau

minimum du baccalauréat ;


– la catégorie C correspond à des corps et grades d’exécution nécessitant

une formation spécifique et à un recrutement au niveau du brevet des

collèges.




Cette structure en catégories transversales aux trois fonctions publiques

relie entre eux des corps et des grades, sans refléter la diversité des conditions

réelles d’exercice des fonctions. Elle a un intérêt particulier pour permettre

la mobilité : sous certaines conditions, un fonctionnaire d’un corps peut être

détaché dans un autre corps de la même catégorie. Elle encadre le système

de la carrière puisque toute volonté d’améliorer la situation, notamment

indiciaire, de tel ou tel corps, entraîne par voie de conséquence un effet sur

l’ensemble de la catégorie.

Cette catégorie hiérarchique n’est pas à confondre avec les catégories

active (B) ou sédentaire (A) pour l’admission à la retraite.

Le corps

Un corps est un ensemble ordonné de grades qui sont tous soumis au

même statut particulier et qui appartiennent tous à la même catégorie. C’est

à l’intérieur d’un corps que se déroule la carrière du fonctionnaire, lequel

peut aussi changer de corps en cours de carrière. L’accès à un corps se fait

normalement par concours d’accès au grade de base et l’avancement de grade

s’effectue d’un grade au grade immédiatement supérieur à l’intérieur d’un

corps. Cependant, désormais, les grades de chaque corps peuvent être accessibles par voie de concours, de promotion interne ou d’avancement dans les

conditions prévues par les statuts particuliers. Les corps sont aussi accessibles, sous certaines conditions, par détachement d’un corps à l’autre, pour

faciliter les changements de métier.

Ex. : Le corps des adjoints des cadres hospitaliers (ACH) relève du statut particulier des personnels administratifs de catégorie B. Un autre corps relève de ce

même statut particulier : il s’agit du corps des assistants médico-administratifs

(AMA).


Le grade


– Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l’un

des emplois qui lui correspondent.


– Chaque grade ou ensemble de grades dispose d’une échelle indiciaire

dotée de plusieurs échelons. À chacun d’eux correspondent un indice brut

et un indice majoré (→ II-5.).


– Un fonctionnaire est TITULAIRE de son grade.


Ex. : Le grade d’ACH de classe supérieure est un des grades du corps des ACH

qui comporte 3 grades : ACH de classe exceptionnelle, ACH de classe supérieure

et ACH de classe normale. M. X. est ACH de classe supérieure ; il est au 7e échelon de son grade, indice brut 506, indice majoré 441 (selon la grille applicable au

1er janvier 2024).






L’emploi

L’emploi correspond à deux notions :


– la première est fonctionnelle et définit l’emploi en termes de contenu

professionnel, de durée (temps complet ou non complet), de permanence ou

de précarité ;


– la seconde est budgétaire : en ce sens l’emploi considéré est inclus dans

l’effectif budgétaire de l’établissement, c’est-à-dire qu’un crédit gage son

existence et permet donc de rémunérer la personne qui l’occupe.




GRADE et EMPLOI sont deux notions différentes qui le plus souvent

correspondent, c’est-à-dire que certains emplois ne peuvent être exercés que

par les titulaires de certains grades. Cependant, l’une des bases de la fonction

publique de carrière est la dissociation du grade et de l’emploi. Les fonctionnaires sont titulaires de leur grade, mais pas de leur emploi. Ainsi, le grade

de cadre de santé paramédical permet d’exercer l’emploi d’encadrement

pédagogique dans les instituts de formation ou l’emploi d’encadrement des

unités de soins ou médico-techniques. La suppression, par exemple, d’un

emploi d’encadrement pédagogique dans un institut de formation n’entraînerait pas pour un agent concerné la perte de son grade, mais la nécessité

pour la direction de l’affecter à un emploi d’encadrement d’une unité de

soins.

Ex. : Le grade d’assistant socio-éducatif correspond à 2 emplois très différents :

assistant de service social et éducateur spécialisé.


EMPLOI À TEMPS NON COMPLET et EMPLOI À TEMPS

PARTIEL sont deux notions à bien distinguer. Dans le cas de l’emploi

à temps partiel, c’est le fonctionnaire ou le contractuel qui, affecté sur un

emploi à temps complet, fait le choix de demander à exercer son activité à

temps partiel selon une quotité autorisée par le statut (→ II-1.). Dans le cas

de l’emploi à temps non complet, c’est la quotité de travail attaché à l’emploi

lui-même qui est réduite par rapport à celle d’un emploi à temps complet.

Jusqu’à la parution du décret du 26 juin 2020 fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires occupant un emploi à temps non complet dans la

FPH, seuls des emplois permanents vacants à temps complet pouvaient être

ouverts au recrutement de fonctionnaires. Dorénavant, des emplois permanents à temps non complet peuvent être ouverts au concours pour les personnels relevant des corps de sages-femmes des hôpitaux, psychologues,

diététiciens, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes, orthoptistes, pédicures podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens. La durée hebdomadaire du travail afférent à ces emplois doit être comprise dans la fourchette

de 50 % à 70 % de la durée de service d’un temps plein. Pour les autres corps

de la FPH, les emplois permanents à temps non complet ne sont accessibles

qu’aux contractuels.

Le poste de travail

Le poste de travail se définit par sa localisation, ses horaires, ses conditions

particulières de travail, sa qualification. Lorsqu’un poste de travail doit être

occupé en permanence, il faut plusieurs emplois pour assurer cette

continuité.

Ex. : M. X., titulaire du grade d’ouvrier principal de 2e classe, occupant un emploi

au CH d’Y., est affecté au sein du service travaux-atelier d’électricité où il travaille dans le cadre d’un horaire posté entre 8 heures et 16 h 30 du lundi au

vendredi ; il participe en outre à un service d’astreinte la nuit et les fins de semaine

à raison d’1 semaine sur 6.


Le métier

Le métier est un concept essentiel en gestion des ressources humaines

(GRH) qui repose sur la notion d’activité, soit l’ensemble des tâches exécutées dans le cadre d’une situation de travail. Cette approche par métier qui

permet d’identifier les compétences nécessaires pour l’exercice des activités

est donc déterminante dans les domaines du recrutement, de la formation,

de l’évaluation et de la communication. Elle est essentielle pour préparer les

changements de structure ou d’activités et les nouveaux emplois à prévoir.

Elle se diffuse progressivement dans les trois fonctions publiques fortement

imprégnées des approches statutaires classiques s’appuyant sur les notions

de corps et de grades. Pour permettre cette approche métier, les établissements peuvent s’appuyer sur le Répertoire des métiers de la FPH permettant

de disposer de fiches métiers5 présentant les activités et les compétences

requises, les métiers d’accès et leurs évolutions. Depuis 2009, un répertoire

a été mis en ligne et offre de multiples fonctionnalités6.


La profession, les professionnels de santé, les professionnels sociaux, les ordres professionnels

Une profession se définit par des règles d’accès (il faut avoir suivi une

formation sanctionnée par un diplôme) et des principes d’exercice. Certaines

professions sont « réglementées », c’est-à-dire que leur accès et les règles qui

s’appliquent à leur exercice sont édictés par des lois et règlements, notamment pour les professions de santé par le code de la santé et pour les professionnels sociaux comme les assistants sociaux par le code de l’aide sociale et

des familles. Certaines des professions de santé relèvent en sus d’un ordre

professionnel chargé de la défense de la profession et responsable du respect

des principes du code de déontologie. Les fonctionnaires relevant des professions réglementées sont reconnus dans des statuts particuliers de la FPH.

Ex. : Les infirmiers sont des auxiliaires médicaux relevant du code de la santé

publique. Pour exercer à l’hôpital public ou dans une clinique privée, ils doivent

faire enregistrer leur diplôme d’État et être inscrits à l’ordre national des infirmiers. Sous réserve de ces formalités, leur nomination comme fonctionnaires

hospitaliers est prévue par le statut particulier du corps des infirmiers en soins

généraux et spécialisés de la FPH.


Les lignes directrices de gestion

Les articles L413-1 à L413-7 imposent à chaque chef d’établissement et

au DG du CNG d’édicter des lignes directrices de gestion (LDG).

Le décret du 29 novembre 2019 relatif aux LDG et à l’évolution des

attributions des CAP a précisé les conditions d’élaboration et le contenu des

LDG.

L’élaboration des lignes directrices de gestion

Les LDG sont arrêtées par l’AIPN, après avis du comité social d’établissement (CSE). Les LDG sont définies par le chef d’établissement pour tous

les personnels hospitaliers (à l’exclusion des personnels de direction et directeurs des soins), pour une période pluriannuelle qui ne peut excéder cinq ans.

Elles peuvent être révisées au cours de la période selon les mêmes formes.

Elles sont accessibles par voie numérique aux agents et, le cas échéant, par

tout autre moyen.

Pour les corps et emplois des personnels de direction et des directeurs des

soins, elles sont arrêtées par le DG du CNG après consultation du Comité

consultatif national (CCN).

Le contenu des lignes directrices de gestion

Les LDG déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH

Cette stratégie définit les enjeux et les objectifs de la politique de RH de

l’établissement, compte tenu des missions qui lui sont confiées. Elle peut

porter, notamment, sur l’évolution des organisations de travail. Cette stratégie peut comporter des orientations propres à certaines missions, à certaines structures internes ou certains corps ou ensemble de corps.


Les LDG fixent les orientations en matière de promotion et de valorisation des parcours

Elles fixent les orientations et critères généraux à prendre en compte pour

les promotions de corps et de grade réalisées par la voie du choix (→ II-4.2.

et II-4.3.).

Elles fixent les mesures favorisant l’évolution professionnelle des agents

et leur accès à des responsabilités supérieures.

Elles visent, en particulier, à préciser les modalités de prise en compte de

la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle des

agents, à assurer l’égalité entre les hommes et les femmes dans les procédures

de promotion. Elles visent aussi à favoriser l’adaptation des compétences aux

évolutions des missions et des métiers ainsi que la diversité des profils et des

parcours professionnels.

Pour les corps des personnels de direction et des directeurs de soins, elles

visent, notamment à encourager la mobilité.



La déontologie

Ce mot est issu du grec το δέον (to deon, « ce qu’il convient de faire ») et

ο λόγος (logos, « le discours, la doctrine »). La déontologie se rapporte donc

à la théorie des devoirs et désigne l’ensemble des règles morales qui régissent

l’exercice d’une profession (voir l’exemple des infirmiers ci-dessus). Tous les

agents publics, fonctionnaires et contractuels, relèvent des règles déontologiques issues du Livre I du CGFP, mais aussi d’autres sources, notamment

jurisprudentielles (→ I-1.).

L’effectif ou les effectifs

Cette notion est multiple :


– L’effectif budgétaire correspond au nombre des emplois permanents

pour lesquels un budget est prévu pour un exercice donné. C’est une donnée

susceptible d’évoluer selon le niveau des recettes d’un établissement, notamment dans le cadre de la tarification à l’activité (T2A).


– L’effectif rémunéré est celui des agents qui perçoivent un salaire même

s’ils ne sont pas en service effectif (ex. : agents absents notamment pour cause

de maladie, longue maladie ou longue durée, congé maternité ou accident

du travail).


– L’effectif réel est celui de l’ensemble des agents se trouvant en service

effectif ; il distingue les agents titulaires, stagiaires et contractuels (permanents ou de remplacement) par quotité de service, à savoir temps plein ou

temps partiel.


– L’effectif présent est celui des agents effectivement présents à leur

poste de travail. Compte tenu des roulements, cet effectif représente seulement une partie de l’effectif réel (variable sur les 24 h).




L’unité de mesure des effectifs est l’équivalent temps plein ou ETP (ex. :

1 agent à 50 %, 1 agent à 75 % et 1 autre à 90 % représentent 2,15 ETP).




L’organisation générale des corps et grades et la définition des fonctions

au sein des statuts particuliers de la FPH


	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 


	Corps et grades des personnels de direction 





	des personnels de direction (décret no 2005-921 du 2 août 2005) 

	Directeurs des établissements publics de santé 

	A 

	
Directeur d’hôpital de classe normale
 Directeur d’hôpital hors classe
 Directeur d’hôpital de classe exceptionnelle 


	
- Directeur d’établissement
 - Chargé d’une direction commune à plusieurs établissements
 - Directeur adjoint 





	des directeurs d’établissement sanitaire, social et médico-social (décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007) 

	Directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

	A 

	
DESSMS de classe normale
 DESSMS hors classe 


	
- Directeur d’établissement
 - Chargé d’une direction commune à plusieurs établissements
 - Directeur adjoint 





	des emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière (décret no 2020-959 du 31 juillet 2020) 

	Directeurs des établissements publics de santé et directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

	A 

	
Directeur de CHU
 Directeur d’hôpital sur emploi fonctionnel
 DESSMS sur emploi fonctionnel 


	
- Directeur d’établissement
 - Adjoint au directeur d’établissement 




	Corps et grades des personnels administratifs 



	des attachés d’administration hospitalière (décret no 2001-1207 du 19 décembre 2001) 

	Attachés d’administration hospitalière 

	A 

	
AAH
 AAH principal
 AAH hors classe 


	Les attachés d’administration hospitalière participent à la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre des décisions prises dans les domaines administratif, financier, économique, sanitaire, social. Ils peuvent se voir confier des missions, des études, ou des fonctions comportant des responsabilités, notamment dans les domaines des admissions et des relations avec les usagers, de la GRH, de la gestion des achats et des marchés publics, de la gestion financière et du contrôle de gestion. Ils peuvent assurer la direction d’un bureau ou d’un service. 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	des personnels administratifs de la catégorie B (décret no 2011-660 du 14 juin 2011) 

	Adjoints des cadres hospitaliers 

	B 

	
ACH de classe normale
 ACH de classe supérieure
 ACH de classe exceptionnelle 


	Les ACH peuvent se voir confier l’animation d’une équipe ou la coordination d’une ou plusieurs unités administratives. Les ACH ont vocation à occuper des emplois qui correspondent à un niveau d’expertise acquis par la formation initiale, l’expérience professionnelle ou par la formation tout au long de la vie. Ils peuvent également être investis de responsabilités particulières et exercer notamment les fonctions d’assistant administratif de chef de pôle. 




	 
	Assistants médico-administratifs 

	B 

	
AMA de classe normale
 AMA de classe supérieure
 AMA de classe exceptionnelle 


	Les AMA assurent le traitement et la coordination des opérations et des informations médico-administratives concernant les patients dans les domaines du secrétariat médical et de l’assistance de régulation médicale. 




	des personnels administratifs de la catégorie C (décret no 2016-1704 du 12 décembre 2016) 

	Adjoints administratifs hospitaliers 

	C 

	
Adjoint administratif
 Adjoint admin. principal de 2e classe
 Adjoint admin. principal de 1re classe 


	Les adjoints administratifs hospitaliers sont chargés de tâches administratives d’exécution comportant la connaissance et l’application de dispositions législatives ou réglementaires. Ils peuvent également être chargés de fonctions d’accueil et de secrétariat et être affectés à l’utilisation des matériels de communication. 



	Corps et grades des directeurs des soins, des cadres de santé paramédicaux, des sages-femmes et des directeurs des écoles de sages-femmes 



	des directeurs des soins (décret no 2002-550 du 19 avril 2002) 

	Directeurs des soins 

	A 

	
Directeur des soins de classe normale
 Directeur des soins hors classe 


	
- Coordinateur général des activités de soins infirmiers, de rééducation ou médico-techniques ou directeur de l’une ou plusieurs de ces activités
 - Directeur d’institut de formation préparant aux professions paramédicales ou de directeur d’institut de formation de cadres de santé ou coordonnateur de plusieurs instituts de formation
 - Adjoint du coordonnateur général des soins ou du coordonnateur général d’instituts de formation
 - Chargé d’une direction fonctionnelle
 - Chargé de missions d’études ou de la coordination d’études dans le champ sanitaire, social et médico-social
 - En outre, par voie de détachement, conseiller technique ou conseiller pédagogique au niveau régional ou national 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	des emplois fonctionnels de directeurs des soins (décret no 2014-8 du 7 janvier 2014) 

	Directeurs des soins sur emplois fonctionnels 

	A 

	Directeur des soins sur emplois fonctionnels 

	
- Coordination générale des activités de soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques
 - Coordination générale des activités de formation dans un ou plusieurs des instituts de formation ou groupe d’instituts de formation 





	des cadres de santé paramédicaux (décret no 2012-1466 du 26 décembre 2012) 

	Cadres de santé paramédicaux 

	A 

	
Cadres de santé paramédicaux
 Cadres supérieurs de santé paramédicaux
 Cadres de santé paramédicaux hors classe
 1. Dans la filière infirmière : infirmières cadres de santé paramédicaux (CDSP) ; infirmiers de bloc opératoire CDSP ; infirmiers anesthésistes CDSP ; puéricultrices CDSP 


	
- Encadrement des équipes dans les pôles d’activité clinique et médico-technique des établissements et leurs structures internes
 - Chargé d’assurer des missions communes à plusieurs structures internes de pôles d’activité clinique ou pôles d’activité médico-technique ou de chargé de projet au sein de l’établissement 





	des cadres de santé paramédicaux (décret no 2012-1466 du 26 décembre 2012) 

	Cadres de santé paramédicaux 

	A 

	
2. Dans la filière de rééducation : pédicures-podologues CDSP ; masseurs-kinésithérapeutes CDSP ; ergothérapeutes CDSP ; psychomotriciens CDSP ; orthophonistes CDSP ; orthoptistes CDSP ; diététiciens CDSP
 3. Dans la filière médico-technique : préparateurs en pharmacie hospitalière CDSP ; techniciens de laboratoire médical CDSP ; manipulateurs d’électroradiologie médicale CDSP 


	
- Formateur dans les instituts de formation et écoles relevant d’EPS qui préparent aux différentes branches des professions infirmières, de rééducation et médico-techniques. Dans ce cas, il prend part en qualité de formateur à l’enseignement théorique et pratique et à la formation des élèves et étudiants. Il participe, le cas échéant, aux jurys constitués dans le cadre du fonctionnement des instituts ou écoles
 - Pour un cadre supérieur de santé paramédical : chargé d’assurer des fonctions de collaborateur de chef de pôle. Ces fonctions peuvent être assurées par un CDSP lorsque celles-ci ne peuvent être assurées par un cadre supérieur de santé paramédical
 - Pour un cadre supérieur de santé paramédical : formateur dans les écoles de cadres, lorsque les instituts de formation des cadres de santé sont autorisés pour sa qualification d’origine 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 



	des sages-femmes des hôpitaux (décret no 2014-1585 du 23 décembre 2014) 

	Sages-femmes des hôpitaux 

	A 

	Sage-femme des hôpitaux du second grade 

	
I. Les sages-femmes des hôpitaux exercent les fonctions correspondant à leurs qualifications telles que définies dans le code de la santé publique aux articles L.4151-1 à L.4151-4, à l’article L.5134-1 et à l’article R.4127-318. Elles participent aux missions définies aux articles L.6112-1 et L.6112-2 du code de la santé publique dans les conditions fixées à l’article L.6112-3. Les sages-femmes des hôpitaux titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-anesthésiste ou du diplôme d’État d’infirmier anesthésiste peuvent exercer, dans les conditions prévues par le code de déontologie, les fonctions de sage-femme anesthésiste dans toute structure interne des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986.
 II. Les sages-femmes des hôpitaux participent à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets relatifs aux actions de prévention, soins et actes obstétricaux relevant de leurs compétences inscrits dans le projet d’établissement. À ce titre, elles peuvent exercer des missions d’intérêt général à caractère public en conformité avec le projet d’établissement. Les sages-femmes des hôpitaux participent aux tâches de gestion qu’impliquent leurs fonctions. Elles peuvent participer aux activités de recherche dans leur champ de compétences. Les fonctions de sages-femmes des hôpitaux peuvent également comporter la réalisation de consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention dans les conditions prévues à l’article L.4151-1 du code de la santé publique.
 Les sages-femmes des hôpitaux peuvent contribuer à l’encadrement des étudiants en stage hospitalier dans les unités conformément à l’article L.6112-1 du code de la santé publique. Elles peuvent aussi concourir à la formation des étudiants sages-femmes en qualité de maître de stage. Les sages-femmes des hôpitaux peuvent participer à des jurys d’examen ou de concours.
 III. Les sages-femmes des hôpitaux exercent leurs compétences médicales dans le respect du code de déontologie des sages-femmes dont les dispositions figurent aux articles R.4127-301 à R.4127-367 du code de la santé publique.
 Les sages-femmes des hôpitaux du second grade peuvent participer, en qualité d’enseignant, à l’enseignement théorique et clinique des étudiants sages-femmes, sous l’autorité du directeur d’une structure de formation en maïeutique. Les sages-femmes des hôpitaux du second grade peuvent assurer des fonctions de direction de structures de formation en maïeutique. 









	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	des coordonnateurs en maïeutique sur emploi fonctionnel 

	 
	 
	Sage-femme des hôpitaux du 1er grade 

	Les sages-femmes des hôpitaux du premier grade exercent les activités de prise en charge clinique, de prévention et de recherche qui relèvent de leurs compétences, notamment dans les unités de soins de gynécologie et d’obstétrique. 




	des coordonnateurs en maïeutique sur emploi fonctionnel (no 2014-1586 du 23 décembre 2014) 

	Coordonnateur en maïeutique 

	A 

	Coordonnateurs en maïeutique 

	
- Assistance du praticien responsable d’un pôle qui comprend une activité d’obstétrique
 - Responsabilité d’unités de physiologie conformément aux dispositions des articles R.6146-4 et R.6146-5 du code de la santé publique
 - Direction de structures de formation en maïeutique les plus importantes au regard du nombre d’étudiants 




	Corps et grades des personnels des services médicaux et des personnels de rééducation 


	Corps et grades des auxiliaires médicaux exerçant en pratique avancée 



	des auxiliaires médicaux exerçant en pratique avancée - emploi d’infirmier en pratique avancée (décret no 2020-244 du 12 mars 2020) 

	Auxiliaires médicaux exerçant en pratique avancée 

	A 

	
Auxiliaire médical exerçant en pratique avancée de classe normale
 Auxiliaire médical exerçant en pratique avancée de classe supérieure 


	
L’infirmier exerçant en pratique avancée dispose de compétences élargies par rapport à celles de l’infirmier diplômé d’État, validées par le diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée délivré par les universités dans les conditions définies aux articles D.636-73 à D.636-81 du code de l’éducation.
 Il participe à la prise en charge globale des patients dont le suivi lui est confié par un médecin, conformément aux dispositions de l’article L.4301-1 du code de la santé publique. La conduite diagnostique et les choix thérapeutiques sont définis par ce médecin et mis en œuvre dans les conditions définies aux articles R.4301-1, R.4301-2 à R.4301-7 et D.4301-8. 





	 
	 
	 
	 
	Dans le respect du parcours de soins du patient coordonné par le médecin traitant mentionné à l’article L.162-5-3 du code de la sécurité sociale, l’infirmier exerçant en pratique avancée apporte son expertise et participe, en collaboration avec l’ensemble des professionnels concourant à la prise en charge du patient, à l’organisation des parcours entre les soins de premier recours, les médecins spécialistes de premier ou deuxième recours et les établissements et services de santé ou médico-sociaux. 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 


	Corps et grades des personnels des services médicaux 





	des infirmiers anesthésistes (décret no 2017-988 du 10 mai 2017) 

	Infirmier anesthésiste 

	A 

	
Infirmier anesthésiste 1er grade
 Infirmier anesthésiste 2e grade 


	- Emploi d’infirmier anesthésiste 




	des infirmiers en soins généraux et spécialisés (décret no 2010-1139 du 29 septembre 2010) 

	Infirmiers en soins généraux et spécialisés 

	A 

	Infirmiers en soins généraux et spécialisés de 1er grade 

	- Emploi d’infirmier en soins généraux 




	A 

	Infirmiers en soins généraux et spécialisés de 2e grade 

	
- Emploi d’infirmier en soins généraux (grade d’avancement)
 - Emploi d’infirmier de bloc opératoire
 - Emploi d’infirmière puéricultrice 





	A 

	Infirmiers en soins généraux et spécialisés de 3e grade 

	
- Emploi d’infirmier de bloc opératoire (grade d’avancement)
 - Emploi d’infirmière puéricultrice (grade d’avancement) 





	des aides-soignants et des auxiliaires de puériculture (décret no 2021-1257 du 29 septembre 2021) 

	Aides-soignants et auxiliaires de puériculture 

	B 

	
Aide-soignant et auxiliaire de puériculture de classe normale
 Aide-soignant et auxiliaire de puériculture de classe supérieure 


	
- Aide-soignant
 Les aides-soignants collaborent à la distribution des soins infirmiers dans les conditions définies à l’article R4311-4 du code de la santé publique. Ils peuvent en outre être chargés du service des personnes décédées, de l’accueil des familles en chambre mortuaire et de la préparation des activités médicales sur le corps des personnes décédées.
 Ils peuvent exercer la fonction d’assistant de soins en gérontologie après avoir suivi une formation spécifique les préparant à exercer auprès de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparentées. 





	 
	 
	 
	 
	
- Auxiliaire de puériculture
 Les auxiliaires de puériculture collaborent aux soins infirmiers dans les conditions définies à l’article R4311-4 du code de la santé publique. Dans les services de maternité et pédiatrie, les auxiliaires de puériculture, sous le contrôle de la puéricultrice, donnent des soins aux nourrissons et aux enfants en bas âge (pesée, change, biberons, surveillance des bébés…). 











	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 


	Corps de la filière soignante de catégorie C 





	 
	Accompagnants éducatifs et sociaux 

	C 

	
Accompagnant éducatif et social
 Accompagnant éducatif et social principal 


	
Les accompagnants éducatifs et sociaux participent aux tâches éducatives sous la responsabilité d’un agent du travail social détenant un diplôme de premier cycle conférant le grade de licence en application des articles D451-28-1 à D451-57-2 du CASF. Ils collaborent aux soins infirmiers dans les conditions définies à l’article R4311-4 du CSP. Les personnes concernées doivent être titulaires du diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social (DEAES), mentionné à l’article D451-88 du CASF. Les AES peuvent exercer la fonction d’assistant de soins en gérontologie après avoir suivi une formation spécifique les préparant à exercer auprès de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparentées.
 Les aides médico-psychologiques relèvent du corps des accompagnants éducatifs et sociaux. 





	 
	Ambulanciers 

	C 

	
Ambulancier
 Ambulancier principal 


	
L’ambulancier exerce les activités de sa profession conformément aux dispositions définies à l’article L4393-1 du code de la santé publique qui dispose que l’ambulancier transporte et accompagne, dans des véhicules affectés à cet usage, des malades, des blessés ou des parturientes.
 Il peut accomplir les actes ou dispenser les soins énumérés à l’article R6311-17 du même code, dans le cadre de la prise en charge de patients par les services d’aide médicale urgente et les services concourant à l’aide médicale urgente, dans les conditions prévues par cet article. Il participe, le cas échéant, à l’activité des structures mobiles d’urgence et de réanimation (article 6-1 du décret no 2021-1825 du 24 décembre 2021).
 L’ambulancier ayant au moins trois ans d’exercice dans son grade et l’ambulancier principal peuvent être chargés de fonctions de coordination. 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	 
	Agent des services hospitaliers qualifiés 

	C 

	
Agent des services hospitaliers qualifiés de classe normale
 Agent des services hospitaliers qualifiés de classe supérieure 


	Les agents des services hospitaliers qualifiés sont chargés de l’entretien et de l’hygiène des locaux de soins et participent aux tâches permettant d’assurer le confort des malades. Ils effectuent également les travaux que nécessite la prophylaxie des maladies contagieuses et assurent la désinfection des locaux, des vêtements et du matériel (article 5 du décret no 2021-1825 du 24 décembre 2021). 



	Corps et grades des personnels de rééducation 



	 
	Pédicures-podologues 

	A 

	
Pédicure-podologue classe normale
 Pédicure-podologue classe supérieure 


	Les pédicures-podologues ont qualité pour traiter directement les affections épidermiques, limitées aux couches cornées et les affections unguéales du pied, à l’exclusion de toute intervention provoquant l’effusion de sang. Ils ont, également, seuls qualité pour pratiquer les soins d’hygiène, confectionner et appliquer les semelles destinées à soulager les affections épidermiques. Sur ordonnance et sous contrôle médical, les pédicures-podologues peuvent traiter les cas pathologiques de leur domaine de compétence. 




	des personnels de rééducation de catégorie A (décret no 2015-1048 du 21 août 2015) 

	Ergothérapeutes 

	A 

	
Ergothérapeute de classe normale
 Ergothérapeute de classe supérieure 


	Les ergothérapeutes exécutent habituellement des actes professionnels d’ergothérapie, définis par décret en Conseil d’État pris après avis de l’Académie nationale de médecine. Les ergothérapeutes exercent leur art sur prescription médicale (article L.4331-1 du code de la santé publique). L’ergothérapeute contribue au traitement des déficiences, des dysfonctionnements, des incapacités ou des handicaps de nature somatique, psychique ou intellectuelle, en vue de solliciter, en situation d’activité et de travail, les fonctions déficitaires et les capacités résiduelles d’adaptation fonctionnelle et relationnelle des personnes traitées, pour leur permettre de maintenir, de récupérer ou d’acquérir une autonomie individuelle, sociale ou professionnelle. 









	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	 
	Orthophonistes 

	A 

	
Orthophoniste classe normale
 Orthophoniste classe sup. 


	Les orthophonistes exécutent habituellement des actes de rééducation constituant un traitement des anomalies de nature pathologique, de la voix, de la parole et du langage oral ou écrit, hors la présence du médecin. Les orthophonistes ne peuvent pratiquer leur art que sur ordonnance médicale. L’orthophonie consiste à prévenir, à évaluer et à prendre en charge, aussi précocement que possible, par des actes de rééducation constituant un traitement, les troubles de la voix, de l’articulation, de la parole, ainsi que les troubles associés à la compréhension du langage oral et écrit et à son expression et à dispenser l’apprentissage d’autres formes de communication non verbale permettant de compléter ou de suppléer ces fonctions. 




	 
	Orthoptistes 

	A 

	
Orthoptiste classe normale
 Orthoptiste classe sup. 


	Les orthoptistes exécutent habituellement des actes de rééducation orthoptique hors la présence du médecin. Les orthoptistes ne peuvent pratiquer leur art que sur ordonnance médicale. L’orthoptie consiste en des actes de rééducation et de réadaptation de la vision utilisant éventuellement des appareils et destinés à traiter les anomalies fonctionnelles de la vision. 




	 
	Masseurs-kinésithérapeutes 

	A 

	
Masseur-kinésithérapeute classe normale
 Masseur-kinésithérapeute classe sup. 


	La profession de masseur-kinésithérapeute consiste à pratiquer habituellement le massage et la gymnastique médicale. Lorsqu’ils agissent dans un but thérapeutique, les masseurs-kinésithérapeutes pratiquent leur art sur ordonnance médicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du médecin, les dispositifs médicaux nécessaires à l’exercice de leur profession. 




	 
	Psychomotriciens 

	A 

	
Psychomotricien classe normale
 Psychomotricien classe sup. 


	Les psychomotriciens exécutent habituellement des actes professionnels de rééducation psychomotrice. Ils exercent leur art sur prescription médicale. 




	 
	Diététiciens 

	A 

	
Diététicien classe normale
 Diététicien classe supérieure 


	Les diététiciens dispensent des conseils nutritionnels et, sur prescription médicale, participent à l’éducation et à la rééducation nutritionnelle des patients atteints de troubles du métabolisme ou de l’alimentation, par l’établissement d’un bilan diététique personnalisé et une éducation diététique adaptée. 










	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 


	Corps et grades des personnels des personnels médico-techniques 





	des personnels médico-techniques de la catégorie A (décret no 2017-1260 du 9 août 2017) 

	Préparateur en pharmacie hospitalière 

	A 

	
Préparateur en pharmacie hospitalière de classe normale
 Préparateur en pharmacie hospitalière de classe supérieure 


	Les préparateurs en pharmacie hospitalière sont autorisés à seconder le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, ainsi que les pharmaciens qui l’assistent, en ce qui concerne la gestion, l’approvisionnement, la délivrance et la préparation des médicaments, produits et objets mentionnés à l’article L.4211-1 du code de la santé publique, ainsi que des dispositifs médicaux stériles. Ils exercent leurs fonctions sous la responsabilité et le contrôle effectif d’un pharmacien. 




	 
	Technicien de laboratoire médical 

	A 

	
Technicien de laboratoire médical de classe normale
 Technicien de laboratoire médical de classe supérieure 


	Le technicien de laboratoire médical participe à la réalisation technique d’un examen de biologie médicale ou d’un examen d’anatomie et de cytologie pathologiques, sous la responsabilité d’un biologiste médical ou d’un médecin spécialiste qualifié en anatomie et cytologie pathologiques. 




	 
	Manipulateur d’électroradiologie médicale 

	A 

	
Manipulateur d’électroradiologie médicale de classe normale
 Manipulateur d’électroradiologie médicale de classe supérieure 


	Le manipulateur d’électroradiologie médicale contribue à la réalisation des examens nécessaires à l’établissement d’un diagnostic qui relèvent soit des techniques d’électroradiologie médicale, soit des techniques d’imagerie médicale ou d’exploration fonctionnelle impliquant l’utilisation des rayonnements ionisants ou non ou d’autres agents physiques et des traitements mettant en œuvre des rayonnements ionisants ou non ou d’autres agents physiques. 



	Corps et grades des personnels des personnels techniques de catégories A et B 



	des ingénieurs hospitaliers (décret no 2024-52 du 30 janvier 2024) 

	Ingénieurs hospitaliers 

	A 

	
Ingénieur
 Ingénieur principal
 Ingénieur hors classe 


	
Les ingénieurs hospitaliers exercent des fonctions de conception et d’encadrement, selon leur spécialité, dans les domaines relatifs :
 1o) à l’ingénierie ;
 2o) à la gestion technique et à l’architecture ;
 3o) aux infrastructures et aux réseaux ;
 4o) à la prévention et à la gestion des risques ;
 5o) à l’informatique, aux systèmes d’information et à la gestion des données ;
 6o) au champ biomédical ;
 7o) à la recherche clinique ;
 8o) à toute autre activité à caractère technique et scientifique.
 Ils peuvent se voir confier des missions d’expertise, d’étude ou de conduite de projets dans leurs domaines de spécialité.
 Ils sont chargés de la gestion d’un service technique ou d’une partie d’un tel service. 
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Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
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	des ingénieurs hospitaliers en chef (décret no 2024-51 du 30 janvier 2024) 

	Ingénieurs en chef hospitaliers 

	A 

	
Ingénieur en chef
 Ingénieur en chef hors classe
 Ingénieur en chef de classe exceptionnelle
 Ingénieur général (par voie de détachement) 


	
Les ingénieurs en chef hospitaliers exercent des fonctions de direction et d’encadrement supérieur, selon leur spécialité, dans les domaines relatifs :
 1o) à l’ingénierie ;
 2o) à la gestion technique et à l’architecture ;
 3o) aux infrastructures et aux réseaux ;
 4o) à la prévention et à la gestion des risques ;
 5o) à l’informatique, aux systèmes d’information et à la gestion des données ;
 6o) au champ biomédical ;
 7o) à la recherche clinique ;
 8o) à toute autre activité à caractère technique et scientifique.
 Ils peuvent se voir confier des missions de conception, d’expertise, d’étude ou de conduite de projets dans leurs domaines de spécialité lorsque de telles missions comportent des responsabilités importantes.
 Ils ont vocation à diriger les services techniques des établissements mentionnés à l’article L5 du code général de la fonction publique. 





	des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers (décret no 2011-744 du 27 juin 2011) 

	Techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers 

	B 

	
Technicien hospitalier
 Technicien supérieur hospitalier de 2e classe
 Technicien supérieur hospitalier de 1re classe 


	Les techniciens hospitaliers accomplissent des missions ou des travaux à caractère technique dans les spécialités regroupées dans les domaines du bâtiment et du génie civil, du contrôle, gestion, installation et maintenance technique, de l’hygiène et sécurité, de la logistique et activités hôtelières, de la reprographie, dessin et documentation. Ils peuvent se voir confier la gestion d’une équipe ainsi que la coordination d’un ou plusieurs ateliers ou unités de production. 
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	Corps et grades de la filière ouvrière et technique de catégorie C 





	des personnels de la filière ouvrière et technique de catégorie C (décret no 91-45 du 14 janvier 1991 modifié 2016-1705 du 12 décembre 2016) 

	Agents de maîtrise 

	C 

	
Agent de maîtrise
 Agent de maîtrise principal 


	Les agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant le contrôle de la bonne exécution des travaux confiés à un groupe d’agents d’entretien qualifiés, d’ouvriers principaux ou de conducteurs ambulanciers ou à des entreprises. Ils exercent notamment des fonctions de contremaître, de chef de garage et d’agent technique d’entretien. Ils peuvent encadrer, sous l’autorité de leur supérieur hiérarchique, un ou plusieurs ateliers, services ou pôles d’activités. Les agents de maîtrise principaux sont chargés de missions et de travaux techniques nécessitant une expérience professionnelle confirmée. Ils peuvent également participer à la direction et à la réalisation de tels travaux. 




	 
	Personnels ouvriers 

	C 

	
Agent d’entretien qualifié
 Ouvrier principal de 2e classe
 Ouvrier principal de 1re classe 


	
Les agents d’entretien qualifiés sont appelés à exécuter des travaux ouvriers, en vue notamment d’assurer l’entretien et le nettoyage des locaux dans le respect de l’hygiène hospitalière et de la sécurité.
 Les ouvriers principaux de 2e classe accomplissent des tâches techniques nécessitant une qualification professionnelle correspondant à un niveau de formation au moins équivalent à un diplôme de niveau V ou à une qualification reconnue équivalente.
 Les membres du corps des personnels ouvriers peuvent également assurer la conduite de motocycles, de véhicules de tourisme ou utilitaires légers, de poids lourds et de véhicules de transport en commun, s’ils sont titulaires, en fonction des besoins des établissements, des permis de conduire des catégories A, B, C et D en cours de validité et sous réserve de la réussite à un examen psychotechnique présenté devant l’un des organismes habilités à cet effet par arrêté du ministre chargé de la Santé. Les conducteurs de véhicules sont soumis à des examens médicaux périodiques qui conditionnent la validité des permis de conduire requis.
 Ils peuvent en outre participer au dispositif de sécurité et d’incendie, assurer la conduite d’engins de traction mécanique et être chargés de toute mission entrant dans le champ de compétences des services logistiques. 
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	Corps et grades des personnels socio-éducatifs et des psychologues. Emplois de médecins du travail contractuels, d’aumôniers et de radiophysiciens 





	des cadres socio-éducatifs (décret no 2019-54 du 30 janvier 2019) 

	Cadres socio-éducatifs 

	A 

	
Cadre socio-éducatif
 Cadre supérieur socio-éducatif
 Cadre socio-éducatif de classe exceptionnelle 


	Les cadres socio-éducatifs encadrent les personnels éducatifs et sociaux d’une unité ou d’un établissement. Sous l’autorité du directeur d’établissement, ils sont responsables de l’organisation et du fonctionnement du service social ou du service éducatif de cette unité ou de cet établissement. Ils participent à l’élaboration du projet de l’unité ou de l’établissement, ainsi que des projets sociaux et éducatifs. Ils participent à l’élaboration du projet d’établissement ainsi que des projets sociaux et éducatifs. 




	des personnels socio-éducatifs de catégorie A (décret no 2018-731 du 21 août 2018) 

	
Assistants socio-éducatifs
 Conseillers en économie sociale et familiale, éducateurs techniques spécialisés et éducateurs de jeunes enfants 


	A 

	
Assistant socio-éducatif du 1er grade
 Assistant socio-éducatif du 2nd grade 


	
Les assistants de service social ont pour mission de conseiller, d’orienter et de soutenir les personnes accueillies et leurs familles, ainsi que les agents de l’établissement dont ils relèvent. Ils aident les personnes accueillies et leur famille dans leurs démarches et informent les services dont ils relèvent pour l’instruction d’une mesure d’action sociale. Ils apportent leurs concours à toute action susceptible de prévenir les difficultés sociales ou médico-sociales rencontrées par la population ou d’y remédier. Ils assurent, dans l’intérêt de ces personnes, la coordination avec d’autres institutions ou services sociaux ou médico-sociaux.
 Les éducateurs spécialisés ont pour mission d’accompagner sur le plan éducatif des enfants ou adolescents en difficulté, en collaboration avec leur famille et de soutenir les personnes handicapées, inadaptées ou en voie d’inadaptation. Ils concourent à leur insertion scolaire, sociale et professionnelle et à la protection de l’enfance. 





	 
	 
	A 

	
Conseiller en économie sociale et familiale du 1er grade
 Conseiller en économie sociale et familiale du 2nd grade 


	Les conseillers en économie sociale et familiale ont pour mission de former, de conseiller et d’informer, dans le domaine de la vie quotidienne, les personnels de l’établissement en vue de contribuer à améliorer les conditions de séjour des usagers et de favoriser leur insertion sociale. Ils exercent les mêmes missions au bénéfice direct des usagers qu’ils accompagnent de manière individuelle ou dans le cadre d’interventions collectives en intégrant la participation des personnes aux prises de décision et à la mise en œuvre des actions les concernant. 









	
Statuts particuliers 
	
Corps 
	
Cat. 
	
Grades 
	
Fonctions 




	 
	 
	A 

	
Éducateur technique spécialisé du 1er grade
 Éducateur technique spécialisé du 2nd grade 


	Les éducateurs techniques spécialisés ont pour mission de favoriser l’insertion sociale et professionnelle des usagers par la mise en œuvre des activités techniques dont ils orientent le choix. Ils participent à l’organisation du fonctionnement des ateliers ainsi qu’à celle de la production. Ils peuvent avoir la responsabilité de plusieurs ateliers et encadrer des moniteurs d’atelier. 




	 
	 
	A 

	
Éducateur de jeunes enfants du 1er grade
 Éducateur de jeunes enfants du 2nd grade 


	Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs et sociaux, avec l’équipe soignante et avec les familles, et dans le respect de la personne et de ses droits, de favoriser le développement et l’épanouissement des enfants âgés de 6 ans au plus qui se trouvent hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de protection de l’enfance. Ils concourent à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire et au retour dans leur famille. 




	des animateurs (décret no 2014-102 du 4 février 2014) 

	Animateurs 

	B 

	
Animateur
 Animateur principal de 2e classe
 Animateur principal de 1re classe 


	Les animateurs sont responsables de l’animation au sein de l’établissement. À ce titre, ils assurent le choix des activités adaptées aux personnes accueillies et participent à leur mise en œuvre. Dans le domaine de leur compétence, ils ont un rôle de conseillers techniques et de soutien auprès du personnel de l’établissement et agissent en concertation avec les équipes sociales, éducatives et soignantes. Selon leur formation, ils exercent plus particulièrement leurs fonctions en qualité d’animateurs socioculturels ou d’animateurs sportifs. 




	des moniteurs-éducateurs (décret no 2014-99 du 4 février 2014) 

	Moniteurs éducateurs 

	B 

	
Moniteur-éducateur
 Moniteur-éducateur principal 


	Les moniteurs-éducateurs exercent leurs fonctions auprès d’enfants et d’adolescents handicapés, inadaptés, ou en danger d’inadaptation. Ils apportent un soutien aux adultes handicapés, inadaptés, en risque d’inadaptation ou qui sont en difficulté d’insertion ou en situation de dépendance. Ils participent à l’action éducative, à l’animation et à l’organisation de la vie quotidienne des personnes accueillies en liaison avec les autres personnels éducatifs et sociaux, et notamment les professionnels de l’éducation spécialisée. 
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	des psychologues (décret no 91-129 du 31 janvier 1991) 

	Psychologues 

	A 

	
Psychologue de classe normale
 Psychologue hors classe 


	Les psychologues conçoivent les méthodes et mettent en œuvre les moyens et techniques correspondant à la qualification issue de la formation qu’ils ont reçue. À ce titre, ils étudient et traitent, au travers d’une démarche professionnelle propre, les rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et collectifs afin de promouvoir l’autonomie de la personnalité. Ils contribuent à la détermination, à l’indication et à la réalisation d’actions préventives, curatives assurées par les établissements et collaborent à leurs projets thérapeutiques ou éducatifs tant sur le plan individuel qu’institutionnel. Ils entreprennent, suscitent ou participent à tous travaux, recherches ou formations que nécessitent l’élaboration, la réalisation et l’évaluation de leur action. 









5 Ministère de la santé et des sports, Répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière,

Rennes, Presses de l’EHESP, 2e éd., 2009.


6 www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr.




 


Partie I Déontologie, droits et obligations de l’agent public


 

1. Les droits et garanties fondamentales de l’agent public

 

2. Les obligations de l’agent public

 

3. Le contrôle de déontologie

 

Les droits, garanties et obligations des agents hospitaliers, concernant

tant les fonctionnaires que les contractuels, sont codifiés dans les livres I des

parties législative et réglementaire du code général de la fonction publique

(CGFP).

1. Les droits et garanties fondamentales de l’agent public




LES DROITS ET GARANTIES DE L’AGENT PUBLIC

	
Les libertés, droits et garanties 
	
Partie législative du CGFP 
	
Partie réglementaire du CGFP 




	Liberté d’opinion 

	Article L111-1 

	 



	Liberté d’expression 

	Article L111-2 

	 



	Principe de participation 

	Articles L112-1 et L731-2 

	 



	Droit syndical et exercice du droit syndical 

	Articles L113-1, L113-2 et L211-1 à L227-4 

	Articles R113-1, R113-2 et R212-1 à R227-7 




	Droit de grève 

	Articles L114-1 et L114-2 

	Article R114-1 




	Droit à rémunération 

	Article L115-1 

	 



	Droit à la protection sociale 

	Articles L115-2 (fonctionnaires) et L829-1 (contractuels) 

	 



	Droit à des congés pour raisons de santé 

	Article L115-3 

	 



	Droit à la formation professionnelle et aux congés afférents 

	Articles L115-4 et L422-1 

	 



	Droit à des comptes personnels 

	Article L115-5 pour le CPA Article L5151-7 du code du travail (CEC) 

	 



	Droit de la propriété intellectuelle 

	Article L115-6 

	 



	Droit d’accès à un des référents déontologue et laïcité 

	Articles L124-2 et L124-3 

	Articles R124-2 à R124-12 et R124-13 à D124-26 



	Protections contre les discriminations 
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